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La lettre d’actualité consacrée au compostage sur le territoire du Grand Reims

Dans votre composteur, pendant la période estivale, si l’humidité est idéale, l’activité des micro-
organismes s’accélère, la température peut atteindre jusqu’à 60°C ! 

Toute cette vie a besoin d’oxygène pour bien fonctionner, pensez à aérer régulièrement en 
brassant votre mélange. 

Si le soleil est le bienvenu pour les vacances, il peut être néfaste pour le composteur en 
provoquant son dessèchement. Une simple observation permet de savoir si le composteur est 
trop sec. Des filaments blanchâtres ou grisâtres (champignons microscopiques) apparaissent, 
les cloportes prolifèrent et le volume des déchets ne réduit pas : il y a un manque flagrant d’eau.

Arrosez alors abondement pendant plusieurs jours si nécessaire, et surveillez ensuite son évolution

Le compostage : un processus 
efficace pour valoriser ses déchets 
organiques et réduire ses ordures 
ménagères tout en réalisant un 
bon compost pour son jardin 
potager et/ou d’ornement.

Une formation en ligne sur le compostage 
domestique est désormais disponible sur le site 

du Grand Reims afin que tous les 
habitants du territoire puisse 

se former à la pratique du 
compostage. 

Suite à cette formation, 
chaque foyer pourra 
obtenir un composteur 
gratuit d’un volume de 
400 L, soit en bois soit 

en plastique.

Bon à savoir

En été : Attention à l’humidité de votre composteur 
et de votre jardin / potager !

Et si on faisait 
un geste de plus ?
NOUVELLE 
RÉGLEMENTATION : 
le tri à la source 
des biodéchets

Dès le 1er janvier 
2024, des 
solutions de 
tri à la source 
des biodéchets (déchets alimentaires et déchets 
de jardin) devront obligatoirement être mises à 
disposition de tous les habitants.
Compostage, collecte en porte à porte ou en 
point d’apport volontaire, etc. Les collectivités 
s’organisent pour supprimer les biodéchets de la 
poubelle d’ordures ménagères.
En effet, ils représentent encore 56 kg/an/
hab. sur le territoire du Grand Reims soit 23% 
des ordures ménagères. Il est donc impératif 
d’écarter ce gisement de l’incinération et d’en 
créer une ressource, le compost, pour les jardins 
notamment.
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Zoom sur...
Ce sont des êtres 
vivants à peau 
épaisse, constitués 
de segments rouge 
sombre. 

LES MILLE-PATTES

Les ateliers auront lieu prochainement

Retrouvez toutes les dates sur grandreims.fr 
dans la page « Ateliers zéro déchet ».

Agenda

JE SOUHAITE ACQUÉRIR 
UN COMPOSTEUR

Je souhaite composter avec 
mes voisins ou collègues, 
c’est possible !

J’ai besoin de me former 
au compostage

•  Participer à l’atelier d’initiation au 
compostage et repartir avec un composteur 
gratuit, en bois ou en plastique inférieur à 400 l.

•  Me rendre à la direction des déchets et de 
la propreté - Site Fulton, 7 rue Fulton à Reims 
avec un justificatif de domicile. Différents 
modèles me seront présentés et proposés à 
tarif préférentiel. Si besoin, le composteur peut 
m’être livré et installé à domicile.

• Me connecter sur grandreims.fr, pour avoir 
toutes les informations avant de me décider.

Je contacte le 03 26 02 90 90 ou par mail 
tri.info@grandreims.fr, la possibilité d’installer un 
site de compostage partagé sera étudié par l’un de 
nos maîtres composteurs.

Le Grand Reims propose des ateliers gratuits 
dispensés par un maître composteur :

• ATELIER INITIATION : 
 Cet atelier permet d’acquérir toutes les bases 

nécessaires pour se lancer dans le compostage. 
Mêlant théorie et pratique, l’atelier permet aux 
participants de comprendre le fonctionnement 
et la bonne gestion du processus de compostage 
ainsi que de l’entretien quotidien du composteur.

•  ATELIER JARDINAGE AU NATUREL ET ZÉRO 
DÉCHET : 

 Cet atelier vise à donner aux participants des 
trucs & astuces pour jardiner de manière plus 
écologique, notamment dans la gestion de leurs 
biodéchets de cuisine et de jardin. Ainsi, ils 
apprendront à gérer in situ leurs branchages, 
tontes et auront des clés pour utiliser moins 
de produits phytosanitaires et sauront adapter 
leurs cultures à la nature de leur terrain. Un 
temps d’échange important devra être consacré 
afin de pouvoir répondre aux interrogations des 
participants sur leur propre cas (pelouse envahie 
par la mousse, gérer les tontes par exemple). 
Il pourra aborder les maladies des plantes et 
l’utilisation de produits biologiques. 

 Des ateliers pratiques sont également proposés 
afin d’apprendre à jardiner au naturel en mettant 
directement les mains dans la terre.

• NOUVEAU  : CAUSERIES SUR LE COMPOSTAGE 
ET LE JARDINAGE

 Des causeries sur le compostage et le jardinage 
sont mises en place afin de répondre aux questions 
des habitants qui se sont déjà lancés. Elles 
permettront également de discuter de manière 
générale sur la valorisation des biodéchets et la 
gestion différenciée des déchets verts.

 Toutes les questions peuvent être abordées  : 
mauvaises odeurs dans votre composteur, 
présence de rongeurs, des conseils sur la 
recette d’un bon compost, des questions sur son 
utilisation, les bienfaits du paillage et du broyage, 
la technique des haies sèches, le mulching, etc.

En cas de danger, ils s’enroulent sur eux-mêmes. 
Ils aiment se réfugier dans votre compost à 
l'abri de la lumière. Pour ça, ils creusent des 
tunnels qui vont venir faciliter le processus de 
décomposition. Ils se nourrissent de végétaux 
fins en décomposition (feuilles mortes, bois mort, 
fruits décomposés) mais sont aussi prédateurs 
d'insectes, de limaces, de vers.

©auJardin.info


